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PARTIE 1- CONTENU DE L'ÉTUDE D'I MPACT

Le contenu de l'étude d 'impact se divise en plusieurs grandes étapes : la mise en contexte du
projet, la descripti on du mil ieu récepte ur , la de scription du projet et de ses variantes de
réalisation, l'analyse de s impacts des va rian tes sélectionnées et le choix de la variante optimale,
la gesti on de s risqu es d 'accident et la présentat ion de s programmes de surveillance et de suivi .

Les flèc hes doub les au centre de la figure 1 montre nt comme nt les troi s étapes de descriptio n du
mil ieu, du proj et et des impacts so nt inti mement liées et suggère nt une dém arch e itérative pour la
réa lisa tion de l'étude d ' impac t. L'envergure de l' étu de d' im pact est re lative à la co mplexité du
projet et de s impacts appréh endés.

1. MISE EN CONTEXTE DU PROJET

Ce tte section de l' étude vise à connaître les élé me nts à l' orig ine du proj et. Elle co mprend une
co urte présentat ion de l' init iateur et du proj et, la raison d ' être du proj et , un ex posé de so n
co ntex te d ' inser t ion ains i que les résul tats des con su ltati ons effect uées . Elle présente les
so lutions de rec ha nge env isagées et l' an a lyse effect uée en vue de la sélection de la so lution et
fa it me ntion des aménageme nts et des projets connexes .

1.1 Présentation de l'initiateur

L'étude présente l' in it iate ur du projet et, s' il y a lieu, ses cons ulta nts en spécifiant leurs
coord onn ées. Ce tte présentation inc lut de s ren seign em ents géné raux sur ses antécédents en
relation avec le projet envisagé, et, le cas éc héa nt, les grands prin cipes de sa polit ique de
développement durab le .

1.2 Consultations

Si l'init iateur a tenu des con sultat ions publiques, l' étude d ' impact do it décrire le pro cessus de s
co nsultat ions effectuées pour comprendre les beso ins, les po ints de vue et les préoccupations de
la popu lation, et fai re état des rés ultats de ces consultations.

L'étude présente les détai ls de sa dé ma rche de con sultation (mécanismes d 'invitati on ,
responsables de la consultation, règles de procédure , etc .) et les résultats obtenus, de mê me que
les aju stements que l' init iateur aura pu apporter à son projet au cours des phases de plan ification
à la suite des commentaires du pub lic , le cas échéa nt.

Outre les séa nces publiq ues d ' information et de consultat ion, l'in itiateur est incit é à recue illir, de
la façon la plus ex ha ustive possible , l' ensemble des préoccupations et des poi nts de vue d 'une
populati on concernée par un projet par des mét hodes te ls des enquê tes par qu estionnaire , des
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entrev ues ind ividuelles o u de groupe , des examens de la documentation , etc. Dans la mesure d u
possible, cet exerc ice de vrait se fa ire à partir d ' échantill ons représentat ifs 1.

L'étude doit aussi fa ire ressort ir les principales résistances ou con traintes économ iques, soc iales
et env ironneme nta les dont l' initia teur doit ten ir compte dans la plan ification du projet.

1.3 Contexte et raison d'être du projet

L'étude présente les co ord onnées géographiques du projet et ses principales caractéristiques
tech niqu es, tell es qu' ell es appara issent au stade initia l de sa planification, El le expose aussi le
co ntex te d 'insertion et la raison d ' être du projet. À cet égard, el le décr it la situatio n ac tuelle dan s
le sec teur d ' acti v ité, énon ce les objec t ifs liés au projet , explique les problèm es ou besoins
mot ivan t le proj et et présente les contraintes ou exigences liées à sa réalisat ion .

L' exposé du contexte d ' insert ion et de la raison d ' être du projet doit permettre d ' en dégager les
enje ux en vir onnementaux, so ciaux et éco no miques, en tenant compte de s contraintes techniques,
à l' éche lle loca le e t rég ion ale, a ins i que nation ale et intern ati on ale, s' il y a lieu. Le tabl eau 1
énumère les pr incipau x aspects à co nsi dé rer pour l'exposé du contexte d'insertio n et de la ra iso n
d ' être du projet.

TABLEAU 1: INFORMATIONS UTILES POUR L'EXPOSÉ DU CONTEXTE ET DE LA RAISON
D'ÊTRE DU PROJET

L'état de s itua t ion : histor ique du projet, prob lèmes à résoudre , beso ins à combler ,
occasions de marché dans le secteur d ' activit é du proj et ;

les obj ect ifs liés au proj et ;

les asp ects favorables ou défavorabl es du projet par rapport aux prob lèmes ou besoin s
identifiés et au x obj ectifs poursui vi s (avantages et inconvén ients);

les intérêts et les princ ipales préoccupations des parties concernées;

les contraint es environnementa les , so ciales et éc onomiques majeures;

les exi gen ces techn iques et éco no miques co nce rna nt l' implantation et l' exploitati on du
proj et. notam ment en ter mes d ' im portan ce et de ca lendr ier de réal isation:

les politiques et les grandes or ientat ions gouvernementales en matière d 'environnement,
de gesti on des resso urces, d'énergie, de tou risme, de sécurité pub lique, etc. ;

les ententes avec les communautés autoc htones, s 'i l y a lieu;

les principaux enjeux perçus par l'i n itiateur.

1 La représenta tivité de ces échan tillons sera recherchée en fonc tion de la population tota le de la zone d'étude, des
catégories d ' âge, de la prop ortion d' hommes et de femmes, des communautés au tochtone s, de l' occupation du
territo ire, de la concentration des résidants par rapport au site d'i mplanta tion des infra structures . etc.
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1.4 Solutions de rechange au projet

L'étude d'impact présente sommairement les solutions de rechange au projet y compris
l'éventual ité de sa non-réalisation ou de son report et, le cas échéant , toute solution proposée lors
des consultati ons effectuées par l'initiateur. Le choix de la solution retenue doit être effectué en
fonction des objectifs poursuivis et des enjeux environnemen taux, sociaux et économiques, tout
en tenant compte des contraintes techniques. Pour ce faire, l'étude présente le raisonnement et les
critères utilisés pour en arriver à ce choix. Ces critère s doivent notamme nt permettre l'analyse
des besoins et l' analyse de l'attention portée aux principes du déve loppeme nt durable .

1.5 Aménagements et projets connexes

L'étude d'impact fait mention de tout aménagement existant ou tout autre proje t, en cours de
planification ou d'exécution, susceptible d' influencer la concepti on ou les impacts du projet
proposé. Les renseignements sur ces aménagements et projets doivent permettre d'identifier les
interactions potentielles avec le projet proposé .

2. DESCRIPTION DU MILIEU RÉCEPTEUR

Cette section de l'étude d'impact comprend la délimitation d'une zone d'étude ainsi que la
description des composantes des milieux biophysique et humain pertinentes au projet.

2.1 Délimitation de la zone d'étude

L'é tude d' impact déterm ine une zone d 'étude et en ju stifie les limites. La portion du territoire
englobée par cette zone doit être suffisante pour couvrir l'ensemble des activités projetées
incluant, si possible, les autres éléments nécessai res à la réalisation du projet (par exemple, les
routes d'accès et les bancs d'emprunt ou les installations portuaires) et pour circonscrire
l' ensemble des effets directs et indirects du projet sur les milieux biophysique et humain. Si
nécessaire, la zone d'étude peut être composée de différentes aires délimitées selon les impacts
étudiés .

2.2 Description des écosystèmes et du milieu humain

Cette section comprend la description des grands écosys tèmes présents dans la zone d'étude.
L'a pproche du cadre écologique de référence, explicitée sur le site Internet du ministère du
Développemen t durable, de l' Environnement et des Parcs, est un exemple de la façon dont on
peut structurer cette description. La description comprend les facteurs géo logique,
topograph ique, hydrologique et climatique qui conditionnent l' écosystème ainsi que les
principales espèces constituant l'écosystème en fonction de leur cyc le vital (migration,
alimentation. reproduction, protection). Cette description comprend égale ment une analyse de
l' importance de chaque écosystème répertorié en fonction notamment de sa valeur sur les plans
écologique et social et de son degré de vulnérabilité et d' unicité.

La description des écosystèmes est basée sur une revue de la littérature scientifique et des
informations disponibles chez les organi smes gouvernementaux, municipaux, autochtones ou
autres. Si cette information n'est pas disponible ou n'est plus représentative du milieu,
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l' initiateur réalise des inventaires en utilisant des méthodes scientifiques éprouvées qui prennent
en compte notamment, le cycle de vie et les habitudes des espèces susceptibles d'êt re
rencontrées. La description des inventaires doit inclure les renseignements nécessaires à leur
compréhension et leur interprétation (dates d'inventaire, auteur(s), méthodes utilisées, références
scientifiques, plans d'échantillonnage, etc.). Dans le cas des espèces menacées ou vulnérables,
ces informations et les résultats détaillés, incluant les données brutes, doivent être présentés dans
un document séparé et confident iel.

L' étude d'impact doit comprendre une cartograph ie de la zone d'étude présentant notamment les
composantes des écosystèmes identifiés, les habitats fauniques défin is selon le Règlement sur les
habitats fauniques (lorsque disponibles) ainsi que toute aire protégée en vertu de ses
caractéristiques .

La description du milieu humain présente les principales caractéristiques sociales et historiques
décrites de façon à aider à comprendre les communautés locales, dont les communautés
autochtones, les relations entre ces communautés et le milieu naturel, l'u sage qu'e lles font des
différents éléments du milieu ainsi que leurs perceptions du projet.

Le tableau 2 propose, à titre indicatif, une liste des principales composantes susceptibles d'ê tre
décrites dans l'étude d' impact. Cette description est axée sur les composantes pertinentes aux
enjeux et impacts du projet et ne contient que les données nécessaires à l' analyse des impacts. La
sélection des composantes à étudier et la portée de leur description doivent également
correspondre à leur importance ou leur valeur dans le milieu. L'étude précise les raisons et les
critères justifiant le choix des composantes à prendre en considérat ion.

TABLEAU 2 : PRINCIPALES COMPOSANTES DU MILIEU

Milieu biophysique

- Le relief, le drainage, la nature des sols et des dépôts de surface, la lithologie, les zones
sensibles à l'érosion et aux mouvements de terrain;

la caractérisation des sols et une descr iption de leurs usages passés, dans les cas où une
contamination chimique est suspectée;

- le contexte hydrogéologique (qualité physicochimique des
identificat ion des formations aquifères, de leur vulnérabilité et
direction de l' écoulement);

- le régime hydrographique, les cours d'eau et les lacs, les plaines inondab les, la qualité des
eaux de surface;

le milieu aquatique, les milieux humides (marais, marécages, tourbières, etc.);

- la végétat ion, en indiquant la présence de peuplements fragiles ou exceptionnels;
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TABLEAU 2 : PRINCIPALES COMPOSANTES DU MILIEU (SUITE)

les espèces flori st iques et fauniques (abondance, distribution et diversité) et leurs
habitats, en accordant une attention particuli ère aux es pèces men acées ou vu lnérables ou
susceptibles d ' être ainsi désignée s, et aux es pèces d ' intérêt social, économique , culturel
ou sc ien tifi que ;

la qualité de l' a ir ambi ant (co ncentration actuelle des contamina nts , odeurs présentes);

- les cond itions météorologiqu es loca les (températures, pré cip itat ion s et vents) .

Mi lieu humain

Les pr inc ipa les caract éri stiques sociales de la populati on concern ée:

le profil démographique : proportion d'hommes et de femmes, catég ories d 'âge, les
perspectives démographiques de la population concernée et les comparaisons avec
d 'autres communautés ou régi on s,

le contexte culturel : la cu lture réfère à la mora le, aux co nnaissances, croy ances, lois,
valeurs, normes , rôle s et co mpo rteme nts acquis par les indi vidus en tant que membres
d'un groupe, d' une communauté ou d 'une so c iété,

• la si tuation éco nomique et les perspectives de déve loppement: les taux d'act iv ité ,
d' inact ivité et de chôm age, ainsi que les principaux secteurs d 'activ ités et les autres
informations particulières pert inentes du m ilieu relatives à la formation et à l'emploi.
Ces données pou rront être comparées à d ' autres communautés ou régions. Les
perspective s de la formation et de l' emplo i do ivent également être pri ses en compte,

• la co hésion soc ia le (stabilité et force de s liens sociaux à l ' intérieur d ' un gro upe donné
ou d' une communau té, el le peut auss i être illu strée par le sentiment d 'appartenance à
sa communauté);

- les pré occupations, opinions et réactions de la communaut é loca le et, p lus
particul ièrement, des co llectivités d irec tement mises en cause , inc lua nt les consultations
effectuées par l'ini tiateur;

l'uti lisation actue lle et prévue du territo ire et de ses ressources en se référant aux lo is,
règ lements, politiques, orientat ions, sché mas et plans provinciaux, régi on aux et
municipaux de déve loppement et d'aménagement:

• les périm ètres d ' urbanisa tion, les concentra tions d' habitat ions, les zo nes urb ain es, les
projets de développem ent domic il iair e et les proj ets de lotissement,

• les zones com me rciales, indu strie lles et autres et les projets de développem en t,

• les zo nes et les ac tivités agri coles et aq uac oles (bâ timents, ouvrages, cultures,
é levages, etc.), le captage de l' eau à des fin s de production , le dra inage à des fin s de
co ntr ôle de la nappe phréatique, la structure cadastrale,

• les zones de pêche commerciale,

le milieu foresti er , les aires sy lv ico les et ac éricoles,
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TABLEAU 2 : PRINCIPALES COMPOSANTES DU MILIEU (SUITE)

• les zones de villégiature, les activités récréatives et les équipements récré atifs existants
et projetés (zones d 'exploitation contrôlée, pourvoiries de chasse et pêche , terra ins de
golf, terrains de camping, pistes cyclables, etc.),

les aire s protégées (exemples : parc national, réserve écologique) vouées à la
protecti on et à la conservati on,

les aires présenta nt un intérêt pour leurs aspects récréati fs, esthétiques, historiqu es,
éduc atifs et culturels,

les infrastructures de trans port et de services public s (routes, système s de transport
terre stre guidés, chemins de fer, aéroports, lignes électriques, aqueducs, égou ts,
gazoducs, oléoducs, sites d'enfouissement , etc .),

les infrastructures communautaires et institutionnelles (hôpitaux, écoles, garderies ,
etc .) ,

les sources d 'alimentation en eau potable (en identifiant: ouvrages de captage d'eau de
surface, puits privés, puits alimentant plus de vingt personnes. puits municipaux et
autres) ainsi que les aires d'a limentation et de protection autour de ces ouvrages;

le climat sonore, en fournissant:

les indices LAcq, 24 h et LAcq horaire aux points de relevés sonores (sous forme
graphique). La localisation des points d'échant illonnage doit être représentative des
zones sensibles (hôpitaux, écoles, secteurs résidentiels, espaces récréati fs) et tenir
com pte de la hauteur des bâtiments,

• troi s cart ographies des isophones respecti vement des indices LAcq diurne (7 h à 19 hl,

LAcq soirée( 19 h à 22 h) et LAeq nocturne(22 h à 7 h) pour toute la zone d'étude . Les zones sensibles
doivent être représentées sur ces cartographies,

• toute information contextuelle pertinente à l' interprétation des résultats aux points de
relevé sonore, dont la caractérisation des pics de bruit la nuit (22 h à 7 h) en préci sant
le nombre d'événements causant un bruit supérieur à 15 dB(A);

- le patri moine archéologique terre stre et submergé : les sites (y compris les sépultures et
les sites paléontologiques), les secteurs et les zones à potentiel archéologique. Ces
éléments doivent être déterm inés dans le cadre d 'u ne étude de potentiel; ce lle-c i pourra
être suiv ie d 'u n inventaire et d ' une foui lle sur le terrain, si nécessaire;

le patrimo ine bâti et paysager : les immeubles et les secteurs patrimoniaux, les
monum ents et sites historiqu es, les arrondissements histor iques et naturels, etc. Ces
éléments doivent être déterm inés notamment par une documentati on photographique qui
permet d ' évalue r l' impact visuel du projet;

les paysages, incluant les éléments et ensembles visuels d' intérêt loca l ou touristique, et
les poin ts de repère permettant de représenter le milieu.
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3. D ESCRIPTION DU PROJET ET DES VARIANTES DE RÉALISATION

Cette section de l'étude comprend la détermina tion des variantes de réalisat ion , la sé lect ion, à
l' a ide de paramètres discriminant s, de la variante ou des variantes sur lesquel les portera l' analyse
déta illée des impact s et enfin la descr ipt ion de cette ou ces varia ntes sé lectionnées .

3.1 Détermination des variantes

L'étude d ' impact pré sente les différent es variantes de la solution cho isie pour répondre aux
prob lèmes ou aux besoins à l' or igine d 'un projet, en considérant, le cas éc héant, celles proposées
lors des con sultations effectuées par l'initiateur. Les variantes proposées doivent refléter les
enjeux majeurs associés à la réa lisation du proj et et aux préoccupations exprimées par la
population. Elles doivent prendre en compte les besoin s à co mbler et la prése rva tion de la qualité
de l' environnement ainsi que l'amélioration de l' e fficac ité économique et de l'équité sociale. Ces
variantes peu vent port er sur les principales tec hno logies disponibles ou sur les emplacements
éventuels.

3.2 Sélection de la variante ou des variantes pertinentes au projet

L'étude présen te une compara ison des variantes présé lectionn ées en vue de reten ir, pou r les fins
de l' ana lyse détai llée des impacts, la ou les variantes qui se démarquent des autres.

L'étude prése nte le raisonnem ent et les critère s uti lisés pour arriver au choix des variantes
reten ues pour l'analyse déta illée des impacts. Ces critères doivent nota mme nt permettre de
vérifier la réponse aux beso ins iden tifiés et l' attent ion portée aux princ ipes du développement
dur able.

3.2.1 Sélection de la technologie

L'étude pré sen te les ava ntages et les incon vén ient s des pr incipal es techn ologies envisagées par
l'initiateur, en tenan t co mpte de la technologie qui semble la plus favorable à la préservation de
la qualité de l'environn em ent ains i qu ' à l'amé liora tion de l'efficac ité économique et de l'équité
socia le. Cette pré sentation comprend tant les tec hno log ies de production que les technolog ies se
rapportant à l' atténuation ou à l'élimination des impacts.

Elle présente ensuit e les techn ologies privilégiées en expos ant le raisonnement et les critèr es
techniques, économiques et env ironnementa ux j usti fiant ce choix. La méth ode utilisée pou r la
sé lection des tech no logies devra être c lairement expl iquée et comprendre les é léments suivants :

la capac ité de satisfa ire la demande (object if: , beso ins, occas ions de marché);

la disponib ilité et la faisabilité sur les plans tec hnique et j uridique;

la réa lisation à des coûts qu i ne com promette nt pas la rentabilité économique du projet;

la capacité de limiter l' ampleur des impacts négatifs sur les milieux biophysique et hum ain
en plus de maxim iser les retombées positives.
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3.2.2 Sélection d'un emplacement

En tenant compte de l'information recueillie lors de l'inventaire du milie u et le cas échéant, des
commentaires reçus lors des consultations auprès de la population, l'initiateur effectue le choix
de l' emplacement le plus pertinent à l'implantation du projet parmi les empl acements possible s,
en les comparant tant sur les plans en vironnemental et social que technique et économique.
L'étude expl ique en quoi l' emplacement choisi se distin gue nettement des autres empl acements
envisagés et pourquoi ces derniers n'ont pas été retenus pour l'ana lyse détaill ée des impacts. Le
choix de l'emplacement tien t compte notamment :

des contraintes physiques et hydrogéologiques (proximité d'un cours d ' eau, topographie,
niveau de contam ination des sols et des eaux souterraines, capacité géo technique, risques
potentiels de mo uvements des sols, potentiel d ' infilt ration souterraine, etc .);

des contra intes techn iques et financières (capac ité d'accueil, présence de bâtiments ou
d'équipements, disp onibilité des serv ices, modalités de raccordement aux résea ux, possi bilité
d'agrandissement, tenure des terres, zonage, topographie, calendrier de réalisation,
disponibili té de la mai n-d'œuvre, coûts, etc .);

de l'ampleur de certains impac ts anticipés (espèces menacées, milieux sensibles, proximité
des résidences, risques pour la santé et la sécurité, etc.) ;

- de la conjoncture sociale et économique (préoccupat ions majeures, retombées économiques,
sources d 'emploi, etc.).

3.3 Description de la variante ou des variantes sélectionnées

L'étude déc rit l'ensemble des caractérist iques connues et prévisibles assoc iées à la variante
sélectionnée ou , le cas échéa nt, à chac une des varia ntes retenues pour l' analyse détaill ée des
impac ts. Cette description comprend les act ivités , les aménagements, les travaux et les
équipements prévus lors des différentes phases de réa lisation du projet, ainsi que les installations
et les équipements majeurs rete nus. Elle précise également la localisation des bât iments prévus.

Cette description doit couvrir l'ensemble du projet, du transport, de la réception et du stockage
des intrants, en passant par les procédés de production, j usqu'au mode de gestion des rejets,
incluant l'entreposage, le transport et l'é limination des déchets et des autres résidus . Toutes les
acti vités susceptib les de prov oquer l'émission de contaminants dan s l'environnement (inc luant le
bruit , les odeurs et les pou ssières) sont alors ind iquées, décrites et localisées, de même que les
moyens et les mécanismes prévus pour en atténuer l'impact

L' étude détermine et caractérise les rejets liquides, so lides et gazeux prove nant des procé dés de
production, tant pour les acti vités d 'aménagement et de préparation du lieu que pour les activités
en période de con truction et d 'exploitat ion. L' étude présente des schémas de procédé simplifiés
identifiant les intrants, les extrants, leurs modes de ges tion et leurs points de rejet dans
l'e nvironnement.

En outre, l'étude dém ontre la capac ité du projet à respecter les norm es, critères et exig ences de
rejet. À cette fin, et afin d 'optim iser la gestion des rejets, le projet doit être conçu selon les
principes de conservation des ressources (ea u, énergie, mat ières première s, etc.) en appliquant
l' app roche des « 3-RV » (réduction à la source, réemploi des mati ères première s, recyclage et
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valorisation). Le niveau et l' effic acit é des systèmes d 'épuration sont éta blis en fonction des
ex igences des lo is et des règlements en vigue ur et comp létés, s ' il y a lieu, en fonction des
caractéristiques spéc ifiques du milieu réce pteur. La ges tion de ces systèmes doit viser la
réduction à la source, rec hercher l' atteinte du rejet minimal et comprendre un programme
d ' amél iorat ion continue.

Lorsqu e les rej ets, notamment les eaux et les résidus so lides (matières da nge reu ses rés iduelles,
déchets so lides, etc .), sont gé rés par un tiers, l' étude dé montre que les équipements util isés sont
en mesure d'accepter ce s rejets, et ce , en co nformité avec les exi gences gouvernementa les.

Le tab leau 3 propose une liste des prin cipales caractér istiques du proje t. Cette liste n' est pas
nécessa ireme nt ex haustive et l' initiateur est tenu d ' y ajouter tout autre élément pertinent. Le
choix des éléments à considérer dépend largement de la dimension et de la nature du projet à
l' étude et du co ntex te d'inserti on du projet dans son mili eu récepteur.

TABLEAU 3 : PRI NCIPALES CARACTÉRIS TIQUES DU PROJET

Le zonage et la locali sation cadastrale complète des terrains touchés (lots, rangs, cant ons
et municipalit és touchés);

le sta tut de propriété des terrains (terrains munic ipau x, parcs prov inciaux ou fédéraux,
rése rves , propriétés privées, etc .), les dro its de propriété et d 'usage octroyés (ou les
démarches requ ises ou entreprises afin de les acquérir), les droits de passage et les
servitudes;

le plan d ' ensemble des co mposantes du proj et à une échel le appropriee et une
représentation de l' ensemble des aménagements et ouvrages prévus (plan en perspective,
s imulatio n visue lle, etc .), en incluant , si possible, une photographi e aérienne récente du
secteu r.

Pour les phases d'aménagement et de construction

Les activ ités d'aménagement et de constructi on (débo iseme nt, défrichage, brûlage ,
excavat ion, dynamitage, creusage, remblayage, ex traction des matériaux d ' emprunt,
détournement de cours d'eau, traver sée de cours d ' eau, assèchement de par ties de co urs
d ' eau , enlèvem ent du so l arab le, utilisation de mac hinerie lourde, dép lacement de
bâtiment s, etc.);

- les déblais et rembla is (volumes, provenance, transport, entreposage et é liminati on);

les eaux de ruissellem ent et de drainage (co llecte, contrô le, déri vat ion et co nfinement);

les émissions atmosphériques (ponctue lles et diffuses);

les résidus so lides (type, vol ume, lieux et mode s d ' é liminat ion, etc .);

- les installations de chantie r et autres infrastru ctures tempora ires (chemin d'accès, parcs
pou r la mac hine rie, po ints de raccordement aux réseaux ou au milieu récepteu r, aires de
stockage et d 'expédi tion, installat ions san itaires, hébergem ent du personne l, cafétéria,
bureaux admin istratifs , rationnements, etc.).

Ministè re du Développement durable, de et des
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TABLEAU 3 : PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET (SUITE)

Pour la phase d ' exploitation

- Les bâtiments et autres structures permanentes, ainsi que les installations connexes
(routières, ferroviaires, portuaires et aéroportuaires, amenées d'énergie, prises d'eau, aires
de réception, de manipulati on et d'e ntreposage, etc.);

- les procédés et équipements, ainsi que les schémas de procédé et les bilans de masse pour
chacune des étapes de production et de gestion des rejets, notamment les schémas de
circulation des eaux (de procédé, de refroidissement, sanitaires et pluviales) en relation
avec les activités génératric es de contaminants;

les matières premières et additifs (quantité, caractéristiques, programme de contrôle
d'acceptation, transport, entreposage, etc.). Les fiches techniques des produits utilisés
sont présentées lorsque disponibles;

pour chaque type d'activité (par exemple, les eaux de procédé, de refroidissement et de
ruissellement, la production d'én ergie et de vapeur), les rejets liquides, solides et gazeux
(quantité et caracté ristiques physiques et chimiques détaillées, localisation précise des
points de rejet), le bruit, les odeurs, les émissions diffuses et les autres types de nuisance
ainsi que les équipements et installations qui y sont associés (captage, épuration,
traitement, dispersion, diffusion, élimination, contrôle, réception, entreposage,
manipulation, etc.);

les modalités et mesures de protection des sols, des eaux de surface et souterraines, de
l'atmosphère, de la faune et de leurs habitats (abat-poussières, bassins de rétention,
confinement, etc.), incluant les mesures temporaires;

- les mesures d'utilisation rationnelle et de conservation des ressources (réduction à la
source, amélioration de l'efficacité d'utilisation et application des technologies de
valorisation: réemploi, recyclage, etc.);

la quantité nette d'eau qui sera prélevée pour le projet;

l'engagement à préparer, quelques années avant l'arrêt des activités de l'u sine, les plans
de fermeture des installations.

Autres informations

Le calendrier de réalisation selon les différentes phases du projet;

la durée des travaux (date et séquence généralement suivie);

- la main-d'œuvre requise, l' origine des travailleurs et les horaires de travail;

- la durée de vie du projet et les phases futures de développement;

les coûts estimatifs du projet.

Ministère du Développement durable . de l'Environnement et des Parcs




